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R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

ARRETE.

• Nationale

Le MmiDTnra DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE KT PES BEAUX-ARTS.

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 jui l let 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLK PREMIER.

la façade et la toiture de lf Hôtel sis 55 Cours Geor-

g niétnfinceau (anciennement cours de Tourny) à

B o rdeeux (Gironde)

appartenant à la Gie d'Assurances "Le Phénix Espagnol1

5fl. Rue del*Arcade à Paris

sont inscrit®8 sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

•M
•a

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d *» BORDEA'nT *"t._ au

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le , „. „.

PAR OÉL - -ÉCIALE ;

£&. OJLtecteur C^,t-

T. S.


